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En adoptant le rapport de consultation de Mme Mary Lou  (GUE/NGL, IE) sur laMcDONALD
ratification de la Convention du travail maritime de l’OIT, le Parlement européen se rallie totalement à la
position de sa commission de l’emploi et des affaires sociales et approuve la proposition de décision avec
les 3 amendements linguistiques adoptés suite à l'accord obtenu avec le Conseil visant à modifier le libellé
de la Convention -et de retirer le mot «  consolidée  » du titre de la convention et de l’ensemble de la
proposition (se reporter au résumé du 24 janvier 2007).
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